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Avec votre carte EMJ 

Vous accédez aux services offerts par l’EMJ tout au long de l’année : 

 

 Loisirs Jeunesse (sorties, séjours, EMJ Loisirs, Vacances Jeunesse 

et Sports) 

 Action Jeunesse (multimédia, accompagnement à la scolarité, 

Point Information Jeunesse) 

Vous bénéficiez de : 

 

 Réductions sur des places de cinéma, concerts, séjours, forfaits de 

ski… (en collaboration avec lôassociation Loisirs soleil) 

 2 acc¯s gratuits ¨ la piscine de Roquebrune Cap Martin 

 2 bapt°mes de plong®e 

 2 acc¯s au tennis club de Roquebrune Cap Martin 
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Règlement 

 

 

Fonctionnement 

 

La Carte EMJ est valable pour une année civile. 

Elle permet de bénéficier d’avantages spécifiques auprès des partenaires du 

service de la jeunesse selon les conditions prédéfinies. 

Elle est remise aux jeunes de 11 à 25 ans fréquentant l’Espace Municipal 

Jeunesse lors de leur inscription selon les modalités d’attribution suivantes. 

 

  

Modalit® dôattribution 

 

La Carte EMJ est remise à toutes personnes inscrites au sein de l’Espace 

Municipal Jeunesse dès lors de l’acquittement du paiement annuel de 12,50 €. 

 

Duplicata 

 

 En cas de perte ou de vol, le titulaire de la carte devra le signaler aupr¯s du 

service, un duplicata sera alors remis. Néanmoins les accès gratuits n’y seront 

pas reportés. 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS         

Espace Municipal Jeunesse 

Avenue de la Lodola  

06190 Roquebrune Cap Martin 

Tél. : 04 92 10 21 38 
Email : emjrcm@wanadoo.fr 


